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[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴdu lecteur est attirée sur le fait que la présentenotice est en tout point similaireà celle qui a été
notifiée auxpersonnespubliquesassociées,puissoumiseà enquêtepublique.

Elle ƴΩƛƴǘŝƎǊŜdonc pas les évolutions qui sont consécutivesdes avis des PPA et de ƭΩŜƴǉǳşǘŜpublique
(contributionsdu public et avisdu commissaireenquêteur).

Le lecteur est invité à parcourir les différentes pièces modifiées du Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜpour prendre
connaissancedes évolutions définitives apportées au PLUdans le cadre de la Modification n°2 du PLUet
approuvéesenConseilmunicipaldu 6 décembre2022.

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭde cesévolutionsest retracédansla partie 4 du Rapportde Présentation(pages428et suivantes).
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æLe territoire ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴest couvert par un Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU)approuvé le 9 décembre2013 et ayant fait ƭΩƻōƧŜǘde la
modificationnϲ1 approuvéele 2 mai2017.

æLaCommunea décidéŘΩŜƴƎŀƎŜǊla déclarationde projet valant miseen compatibilitédu PLU(DPMEC)afin de permettreƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdeHentBihanafinŘΩȅpermettreuneproductionsignificativede logementslocatifssociauxtout enveillantà
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴde cefutur quartier dansla vie de la Commune. Cetteprocédure,en cours,a faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜréunionŘΩŜȄŀƳŜƴconjointdes
personnespubliquesassociéesendatedu 14mars2022.

æEn parallèle, la Communea décidé de mener une procédure de modification de son Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜvisant des évolutions
règlementairesmais ausside sesOrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation,que celles-ci soient sectoriellesou thématiques.
/ΩŜǎǘcette procédurequi faitƭΩƻōƧŜǘde la présentenoticede présentation.

æConcrètement,la modificationviseà permettre

Ā Lacréationde 6 nouvellesOAPsectorielles,5ŘΩŜƴǘǊŜellessurdessecteurssituésen zoneU et uneŘΩŜƴǘǊŜellessurun secteur
situéen2 AUet ouvertàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la présenteprocédure.

Ā Lamodificationde 2 OAPsectoriellespré-existantes

Ā [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdeƭΩh!tthématique« qualitéurbaine» établiepar GMVA

Ā Lamodificationdu zonagedu terrain desportde Saint-JeanBaptiste

Ā [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdu GrandPré

Ā Lamodificationdu règlementécrit de la zoneNl2.

Ā Lareprisedu règlementécrit de la zone1AUa,conçuedansle cadrede la DPMECde HentBihan,afin de couvrir le secteurdu
GrandPrépar cezonage.
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Art. L153-31 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Leplan locald'urbanismeest révisélorsquel'établissementpublicde coopérationintercommunaleou
la communedécide:
1° Soitdechangerlesorientationsdéfiniespar le projet d'aménagementet dedéveloppementdurables;
2° Soitderéduireun espaceboiséclassé,unezoneagricoleouunezonenaturelleet forestière;
3° Soitde réduireuneprotectionédictéeen raisondesrisquesde nuisance,de la qualité dessites,despaysagesou desmilieuxnaturels,ou
d'uneévolutiondenatureà induiredegravesrisquesdenuisance.
4° Soitd'ouvrirà l'urbanisationunezoneà urbaniserqui,danslesneufanssuivantsacréation,n'a pasétéouverteà l'urbanisationou n'a pas
fait l'objet d'acquisitionsfoncièressignificativesde la part de la communeou de l'établissementpublic de coopérationintercommunale
compétent,directementoupar l'intermédiaired'unopérateurfoncier.

A noter :ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL153-31 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdanssaversionŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛen vigueurprécisequeconformémentau II de l'article 199de
la loi nϲ2021-1104du 22 août 2021, le 4ϲdu présentarticlen'estpasapplicableauxzonesà urbaniserdélimitéespar le règlementd'un plan
local d'urbanismeadopté avant le 1er janvier 2018. Pour ces zones,le 4ϲdu présent article continue à s'appliquerdans sa rédaction
antérieureà la promulgationde ladite loi.

Ainsi,ŎΩŜǎǘbien cette versionantérieureà la loi du 22 août 2021dite Climatet Résiliencequi est reproduite ci-dessus. Concrètement,cela
signifieque le PLUayantété approuvéle 9 décembre2013, une zone2AUpeut être ouverteàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpar modificationdu PLUdans
les9 anssuivantsonapprobation,doncƧǳǎǉǳΩŀǳ9 décembre2022. Au-delà,cette ouverturedevraitêtre réaliséepar révisiondu PLU.
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Art. L153-36 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Sousréservedes cas où une révisions'imposeen application de l'article L. 153-31, le plan local
d'urbanismeest modifié lorsquel'établissementpublicde coopérationintercommunaleou la communedécidede modifier le règlement,les
orientationsd'aménagementet deprogrammationou le programmed'orientationset d'actions.

Lesmodificationsenvisagéesdu PLU(Modificationde périmètrede zoneU,ouvertureàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜzone2AUcrééedepuismoinsde
9 ans,modificationou créationŘΩh!tΣmodificationsdu règlementécrit) :

æNechangentpaslesorientationsdu ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurables.

æNe réduisentpasun espaceboiséclassé,une zoneagricoleou une zonenaturelleet forestière,ou une protection édictéeen raisondes
risquesdenuisance,de la qualitédessites,despaysagesou desmilieuxnaturels.

æNecomportentpasde gravesrisquesde nuisances.

Conformément aux articles L153-31 et L153-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ la procédure de modification est bien adaptée au projet.
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Art. L153-37 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: La procédurede modificationest engagéeà l'initiative du présidentde l'établissementpublic de
coopérationintercommunaleoudumairequi établit le projet demodification.

Art. L153-38 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Lorsquele projet demodificationporte sur l'ouvertureà l'urbanisationd'unezone,unedélibération
motivéedel'organedélibérantde l'établissementpubliccompétentou du conseilmunicipaljustifie l'utilité decetteouvertureau regarddes
capacitésd'urbanisationencoreinexploitéesdansleszonesdéjàurbaniséeset la faisabilitéopérationnelled'un projetdansceszones.

Lamodificationdu PLUportant notammentsurƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AU du GrandPré, le ConseilMunicipala
justifiéƭΩǳǘƛƭƛǘŞde cette ouverture àƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴau regarddescapacitésŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴencoreinexploitéesdansles zonesdéjà
urbaniséeset la faisabilitéopérationnelleŘΩǳƴprojet dansceszonesàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdu ConseilMunicipaldu 10mai2022. Leséléments
de justificationfigurantdanscette délibérationsontreprisdanslespagessuivantes.
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Objectif et contexte
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdu GrandPré,ŘΩǳƴŜsurfaceŘΩ1
hectaredoit permettre :

æLa réalisationŘΩǳƴŜrésidencesénior socialeou ŘΩǳƴŜrésidencesociale
intergénérationnelle,et du logement libre en complément,avec30% de
logementsocialàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdes tranches1 et 2, pour un minimum de 70
logements(densitéde 70 logements/hasurun périmètreŘΩ1ha)

æLaréalisationŘΩǳƴŜopérationen densification,permettant de conforter la
centralité,la fréquentationdescommerces

æLa traduction locale et contextualiséedes objectifs du PCAETde GMVA
dansle cadrede la conventionŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎsignéepar la Commune

æLa créationŘΩŜǎǇŀŎŜǎde convivialitéau sein de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣfacilitant le
bien-vivreensemble.

Carte de localisation de la zone 2AU du Grand Pré au 

sein de lôagglom®ration du centre-ville

Pourmémoire,le choixŘΩǳƴzonage2AUςZoneà Urbaniserà longtermeςa
été établi au moment deƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜau regard
de la capacitéépuratoirequi était insuffisante.
Depuis,des travaux ont été réalisésau niveau de la station de Bois Bas
Penmernen Baden,avecun transfert des effluents du Moustoir vers cette
station, ce qui a permisde soulagersignificativementla stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ
du centre-ville qui a retrouvé une capacitésuffisantepour faire face aux
nouveaux développementsurbains projetés et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜnouvelle
population.
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wŀǇǇŜƭ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
Le PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣapprouvéle 9 décembre2013 et ayant fait ƭΩƻōƧŜǘde la modification n°1 approuvéele 2 mai 2017, fait
apparaitreun objectif de réalisationde prèsde 600logementssursadurée(2013-2023) afinŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ500nouveauxhabitants.

Or lesstatistiquesINSEEfont apparaitreunepopulationde 5 377habitantsen 2018, contre5 514habitantsen 2013, soit uneréduction
de 137habitantsquandla populationauraitdu progresserde250habitantssur la période.

Dansle mêmetemps,le nombrede logementsest passéde 3 140à 3296, soit une progressionde 156 logementsdont 109résidences
principales. Il estdèslorsaiséde déduirequele desserrementdesménagesa été très important sur la période,bienplusquecequeles
concepteursdu PLUavaientestimés.

Enconséquence,et sidenouvellesrésidencesprincipalesont été produitessur la communedepuis2018, il estnécessairedepoursuivre
lesefforts visantà permettre la productionde logements.

Analysedu potentiel foncierdeszonesurbanisées

LePLUde 2013ƴΩŀǾŀƛǘpasétabli uneanalysefine et contextualiséedu potentiel foncier. Aussiun bilandu potentiel fonciera été établi
dans le cadreŘΩǳƴséminaireurbanismeréalisé en mai 2021 afin de faire un état des lieux du potentiel en densificationet en
renouvellementurbainauseindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜaggloméréeŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ.

Cetteanalyseseprésenteen3 temps:

æDansun premier temps,il ǎΩŀƎƛǘŘΩŞǘŀōƭƛǊle périmètre deƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴen applicationde la jurisprudencede la loi Littoral sur le
principede continuitéŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.

æDansun deuxièmetemps,unecartographiequalifiantle gisementfoncierestétablieselonla typologiede secteur:ŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘΣdent
creuse,fond de jardin,projet encours,renouvellement.

æDansun troisièmetemps,la vocationde chaquesecteurest définieau regarddu documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet du projet politique des
élus. Cetteanalyseest retraduiteauseindesdeuxcartesci-après.
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Lebilande cette analysefaisaitapparaitreun potentiel de réalisationde 150logementsenviron,dont unecinquantainesont déjàen cours
à ce jour. Cepotentiel de court terme ne permet pasde réaliserƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde logementspoursuivi,notammentau regarddeƭΩŀōǎŜƴŎŜde
maitrisefoncièrecommunaledeƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭde cessecteurs.

Mise à jour du potentiel foncier 
LePLUapprouvéle 9 décembre2013a délimité 2
zones1AU couvertespar desOAPet destinéesà
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ(OAP7 et OAP8), ainsi que 4
zones2AU:
- Lazone2AUdu GrandPré,situéeenŎǆǳǊde

centralité
- La zone 2AU de Hent Bihan, située en

extensionOuestdu centre-ville
- La zone 2AU de Rosclédan, située en

extension Sud-Ouest de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴdu
centre-ville

- La zone 2AU de Lanneguen, située en
extensionEstdu centre-ville.

Par ailleurs, les plus grandes dents creuses
identifiéesen 2013sont égalementcouvertespar
desOAPdansle PLUenvigueur: secteursŘΩh!t1
à 6, 9 et 10.

Secteurs couverts par des OAP sectorielles
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜindividuellede chaquesecteurcouvertpar une OAPsectorielleau PLUet destinéàƭΩŀŎŎǳŜƛƭde logementspermet de dresserle
bilansuivant:
- OAPn°1ςRuede Clayo: aucunemiseenǆǳǾǊŜƴΩŀété réaliséeà cejour
- OAPn°2ςRuede Kerzu: Opérationréalisée(37 logementsT2 à T4)
- OAPn°3ςRuede Botumas: Opérationencours(autorisationdélivrée,travauxencours)
- OAPn°4ςRoutedeLaLandedu bourg: Projetencours
- OAPn°5ςLeMoustoir : Opérationréalisée
- OAPn°6ςBourgerel: Sous-secteur2 réalisé,le sous-secteur1 gardeun potentiel de10 logements
- OAPn°7ςRuede Kerbelec: Secteurdestinéà la réalisationŘΩǳƴŜzoneartisanale,doncnon destinéàƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩƘŀōƛǘŀǘΣnon réaliséà

cejour
- OAPn°8ςBotquelen/Petit Molac: Opérationréalisée(activitéstertiaireset servicesassociés)
- OAPn°9ςBotquelen/ Petit Molac(route de Plesterven) : PermisŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊdélivré,logementsencours
- OAPn°10ςKerglas: aucunemiseenǆǳǾǊŜƴΩŀété réaliséeà cejour

Ainsi,ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭdessecteurscouvertspardesOAPontŘΩƻǊŜǎet déjàfaitƭΩƻōƧŜǘŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣsoit achevées,soit encoreencours.

BilandeƭΩŀƴŀƭȅǎŜ
Enconséquence,afin de permettre la réalisationŘΩŜƴǾƛǊƻƴ70 logementssupplémentairespour atteindreƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdu PLU,la mobilisation
de la zone2AUdu GrandPrérestenécessaire. Cettezoneesten outre la seulepouvantaccueillirà court terme unerésidenceséniorsociale
ou une résidencesocialeintergénérationnelle. Elleest la mieux placéeà cet effet, auŎǆǳǊde la centralitéŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ. Si la nécessitéde
réviserle PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜpour déterminer de nouveauxobjectifs de production de logementsvaǎΩƛƳǇƻǎŜǊà court terme, cette
opération permettra de proposerune offre de logementsadaptéeet diversifiéedansƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ. Cette opération permettraŘΩƻŦŦǊƛǊune
solutionde logementadaptéeauxséniorshabitant la Communeet qui, en libérant leslogementsǉǳΩƛƭǎoccupentŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣcontribueront
àƭΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvellesfamilles.
Au regard de tout ce qui précède,il apparait donc nécessairede procéder à la modification du PLUvisant à permettre ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdu Grand-PréafinŘΩȅpermettre la miseenǆǳǾǊŜŘΩǳƴŜopérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘconformeàƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmationqui auraété définiepour le secteur.
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Cechapitrea pour objetŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊla compatibilitéde la modificationdu PLUavecƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜgénéraledu PADD.

Orientationn°1 - Assurerun rééquilibragesocio-générationnelet unevie localedynamique
Objectif 1 : Poursuivrela croissancedémographiquedansleslimites de la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭde la communeen construisantun nombrede
logementsadaptéen lien avecle PLHde VannesAgglo.

æ Lamodificationdu PLUne remet pasen causecet objectif, et permet au contrairede viseràƭΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ. Lanouvellepopulation légale
entréeen vigueurau 1er janvier2022est de 5 392habitants,soit 122habitantsde moinspar rapport à 2013, là oùƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdu PLUest
uneprogressionde 500habitantsŘΩƛŎƛ2023.[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdu GrandPrévacontribuerà faire progresserla
démographiecommunale,tout en respectantla capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭcommunale.

Objectif2 : Offrir un parcde logementsdiversifiépermettant un parcoursrésidentielcomplet.

æ Enprévoyantla réalisationŘΩǳƴŜrésidenceséniorsocialeouŘΩǳƴŜrésidencesocialeintergénérationnelle,la présentemodificationdu
PLUparticipe à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde cet objectif. En outre le secteur du Grand Pré accueilleraune part significativede T2, mais ausside
logementssociaux,contribuant à la diversificationdu parc en type (plus de petits logements),en forme (plusŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύet en
financement(plusde social).

Objectif3 : Offrir à la population leséquipementset servicesnécessairesà unevie localedynamique.

æ EnfacilitantƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdeséquipementsauseinde la zoneNl2, la présentemodificationviseà permettreƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde cet objectif.

Objectif4 : EviterŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊla haussedesprix du foncieret immobilier.

æ Laprésentemodificationdu PLUserasansincidencesurcepoint. Néanmoins,en intégrantuneproportion de logementssociauxausein
de la zonedu GrandPré,elleviseà sonéchelleà apporteruneréponseà cette haussedesprix du foncier.
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Orientationn°2ςPréserverƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞŘΩArradonet soncadrede vie

æ 5ΩǳƴŜmanièregénérale,la modification du PLUǎΩƛƴǎŎǊƛǘdanscette orientation. En établissantdes OAPqualitativeset détaillées,la
communeentend bien contribuer à préserver le cadre de vie ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴet son identité. Par ailleurs certainesdes OAPcrééesou
modifiéesvisentà renforcerla protectiondesespacesboisés,et la modificationdu PLUcontribueencesensàƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜdeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ1 de
cette orientation : Protégerla trame verte et bleue. Enfin,ƭΩh!tdu GrandPrécontribue significativementàƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜdeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ5ς
Favoriserle développementdurablesur la communeen lien avecƭΩŀƎŜƴŘŀ21ςnotammenten intégrantdesdispositionsen matièrede
productionénergétique,ŘΩŜƳǇƭƻƛde matériauxbiosourcés,Χen lien avecle PCAETde GMVA.

Orientationn°3ςOrganiseret recentrerle développementurbainsur le bourg

æ 5ΩǳƴŜmanièregénérale,la modificationdu PLUǎΩƛƴǎŎǊƛǘdanscette orientation. Eneffet, toutŘΩŀōƻǊŘelleviseà ouvrir àƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴla
zone 2AU du Grand Pré située au ŎǆǳǊde la centralité ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ. Ensuite, elle instaure de nouvelles OAP sectorielles dans
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴvisantà optimiserle potentiel foncier.

Orientationn°4ςMaintenir la diversitédesactivitéséconomiques

æ 5ΩǳƴŜmanière générale,la présentemodification du PLUest globalementsansincidencesur ce point, si ceƴΩŜǎǘqueƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdu GrandPréva y permettreƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜpopulationnouvelle,ce qui pourraitǎΩŀǾŞǊŜǊbénéfiquepour
lescommercesdu centre-ville avecun poidsdepopulationaugmentantdansleur airedechalandise.

Orientationn°5ςAméliorerƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire et pour tous lesmoyensde transport.

æ 5ΩǳƴŜmanièregénérale,la présentemodificationdu PLUestsansincidencesurcepoint.

Laprésentemodificationdu PLUne changepaslesorientationsdu PADD,et lesrespectepleinement.
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ToutŘΩŀōƻǊŘΣla Communea fait le choixŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊƭΩh!tthématique« QualitéUrbaine» qui a été conçuepar lesservicesde GMVA. Cette
OAPthématique présenteun grand intérêt dansƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la qualité deƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes futures opérations. Elle fixe en effet des
règleset principes,opposablesdansun rapport decompatibilité,enmatièrede :

æ Trameviaire,déplacementsdouxet stationnements

æ Traitementpaysageret placede la natureenville

æ Qualitéarchitecturaleet urbaine

Pour mémoire, cette OAPthématique sera également opposable,dans un rapport de compatibilité, aux autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
nécessairespourƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde Hent Bihan(qui fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜprocédurede Déclarationde Projet valant Mise en Compatibilitédu
PLU).



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ Modification n°2 du PLU  Notice notifiée aux PPA puis soumise à enquête publique 19

LaCommunea souhaitémodifier lesOAPsectoriellesde2 OAPnonencoremisesenǆǳǾǊŜà cejour :

æ Kerglas(zoneUabde 1,87ha)et

æ Routede la landedu bourg(zoneUbade 0,54ha)

Pourle premiersecteur(kerglas),ƭΩŜƴƧŜǳest de davantagepréserverlesemprisesboisées,qui participentde la trame verte et bleueet du
paysageŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ. Lapartie Est(qui constituele sous-secteur2) a déjàfaitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜautorisationŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdélivrée.

Pourle second(route de la landedu bourg),ilǎΩŀƎƛǘde prévoir la préservationde la haiebocagèresituéeàƭΩ9ǎǘde la parcelle.

Kerglas Route de la lande du bourg

Haie bocagère 
à préserver en 

lisière Est

Emprise boisée à 
préserver
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La Communea égalementsouhaité ajouter de nouvellesOAP
pour divers motifs. Le constat ŘΩƻǊƛƎƛƴŜest que la pression
immobilièrea fortement augmentédepuis2013sur le territoire.
Si le PLUapprouvé en 2013 avait déjà identifié des secteurs
concernéspar des OAP,ŘΩŀǳǘǊŜǎemprisesen raison de leur
dimension, de leur localisation, ou de leur sensibilité
environnementalejustifientƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴŘΩh!tsectoriellesdès
à présentsansattendreunefuture révisiongénéraledu PLU.

Ainsi 6 nouveaux secteurs seront couverts par des OAP
sectoriellesdansle cadrede la modificationdu PLU:

æ A: LeGrandPréς1,1ha

æ B: Nordde la rue BouruetAubertotς1,05ha

æ C: RueQuillereς0,16ha

æ D: Estde la rue desaigrettesς0,29ha

æ E: RueSaintVincentFerrierς0,32ha

æ F: Routede Lanneguenς1,29ha

A

B

C

D

E

F

Secteurs couverts par des OAP dans le cadre de la 
modification nϲ2 du PLU
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Le secteur du Grand Pré est une zone 2AU qui est
ouverte à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴà ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la présente
modification du PLU. En conséquence,il est nécessaire
ŘΩȅconcevoiruneOAP.

Un opérateur immobilier travaille actuellement sur un
projet, et la Commune a souhaité ƭΩŀǎǎƻŎƛŜǊà la
démarche de conception de ƭΩh!tΣde façon à lui
permettre ŘΩŞǘŀōƭƛǊdes propositions dans la manière
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜlesobjectifsqueǎΩŜǎǘfixé la Commune.

Le secteur prévoira ainsi une densité relativement
importante,ŘΩŀǳmoins70 logements/ha,en raisonde sa
position en centralité du ŎǆǳǊde ville ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ. Il
intègrera 30% de logementssociauxdans 2 tranches,
ainsiǉǳΩǳƴŜrésidencesocialedestinée aux séniorsou
une résidence intergénérationnelle. Le programme
comprendraunepart significativede T2. Enfin,un espace
de convivialitéextérieurseraintégréàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.

Par ailleurs, le périmètre de la zone 1AU, et donc le
périmètre de ƭΩh!tΣsera légèrement différent du
périmètre de la zone 2AU afin ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜƭΩŜƳǇǊƛǎŜde
ƭΩ9It!5qui était située dans le périmètre, ainsiǉǳΩǳƴ
jardinŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣetŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊune emprisenécessaire
aucheminementpiéton.

Périmètre du grand Pré

Evolutions du périmètre 
par rapport à la zone 2AU
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Le secteur du Nord de la rue Bouruet Aubertot
constitueune entrée de villeŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ. IlǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴ
emprise constituée à la fois ŘΩǳƴŜzone boisée en
arrière ŘΩǳƴŜhabitation, de parcelles de grande
dimension intégrant des habitations implantées en
retrait de la route, et de ƭΩŜǎǇŀŎŜvert ŘΩǳƴŜ
copropriété.

Lesenjeuxsont multiplesǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘà la fois de
permettre une densificationmaitriséede ce secteur,
respectantƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘbâti pavillonnaire situé
au Sudtout en structurantƭΩŜƴǘǊŞŜde ville le long de
la rue, et de préserverune empriseboiséeainsique
le jardin de la copropriété, et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊles
connexionspiétonnesauseinde la zone.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t
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Le secteurde la rue LouisQuillere se situe face au
cimetière. Il couvre une parcelle ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. Au
regard de ƭΩŞǇƻǉǳŜde construction du bâti, de sa
dimension et de sa forme, il est probable que la
maisonsoit démolieàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la miseenǆǳǾǊŜ
ŘΩǳƴŜopérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Aussila communea
souhaitéencadrerla densificationde ce secteurafin
ŘΩȅoptimiser le potentiel foncier en prenant en
compteƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t
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Le secteur Est de la rue des Aigrettes couvre un
secteurdeŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘǎet de fondsde jardins.[ΩŜƴƧŜǳ
de ƭΩh!tvise à garantir les conditions de
désenclavementdu foncier et organiserla desserte
du secteur,maisaussià encadrerla forme urbaineet
la densitéŘΩǳƴŜopérationsurcette zone.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t
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Lesecteurde la rue SaintVincentFerrierestconstitué
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎde jardins. La mise enǆǳǾǊŜŘΩǳƴŜOAP
viseà préserverune empriseboiséenon protégéeau
PLU,à encadrerlesconditionsde dessertede la zone,
notamment au regarddeƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜdeƭΩŀŎŎŝǎNord
et de saproximitéŘΩǳƴŜchapelleet un cheminement
piéton.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t
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Lesecteurde la route de Lanneguenest constituéde
grandesparcellesaccueillantdeshabitationsdansun
secteurà dominanteboisée,longépar un coursŘΩŜŀǳ
auNord.

[ΩŜƴƧŜǳréside ici dans la préservationdes emprises
boiséesqui participent à la fois de la trame verte et
bleueet deƭΩŀƳōƛŀƴŎŜpaysagèredu secteur. Dèslors
la densification du secteur doit être encadrée au
moyendeƭΩh!t.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t
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LesecteurNl2 du ParcFrancocouvreƭΩŜƳǇǊƛǎŜaccueillantle camping
municipal ParcPriol et ƭΩŀƛǊŜde campingcar. Bien que zoné Nl2, ce
secteurest entièrementcernéparƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet raccordéà tous les
réseaux. Il est situé au sein deƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜdeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣet par
natureencontinuitéŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴenapplicationde la loi Littoral.

Pourmémoire,ƭΩŜƳǇǊƛǎŜzonéeen 2AUau nord de la zoneNl2 va être
requalifiéeen zoneUeàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la procédurede DPMECde Hent
Bihan.

La présente modification du PLU vise à modifier la rédaction du
règlement de la zone Nl2 afin ŘΩȅlaisserŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜde latitude en
matière de possibilitésde mutation du camping. IlǎΩŀƎƛǘen particulier
ŘΩȅfaciliterƭΩŀŎŎǳŜƛƭde groupeset ŘΩŞǘŜƴŘǊŜla saisonen permettant
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎlégèresde loisirs et de résidencesmobiles de
loisirs.

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur
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Lesecteurde Saint-JeanBaptisteest constitué
de terrains de sport et ŘΩǳƴŜsalle« datée »
zonésen Ubl1 dansle plan de zonagedu PLU
envigueur.

Laprésentemodificationviseà intégrer cette
emprisedansle zonageUabqui jouxte la zone
Ubl1. Cette zone Ubl1 sera supprimée en
conséquence.

Cetteévolutionviseà laisserplusde champà
la Commune,propriétaire de cette emprise,
dans la définition ŘΩǳƴprojet de
requalification de la zone qui pourrait être
strictement dédié aux équipements sportifs
ou intégrerdavantagede mixité desfonctions.

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur
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Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur

Le secteur du Grand Pré va être ouvert à
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴà ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la présente
modification du PLU. En conséquence, le
zonage2AU va être remplacépar un zonage
1AUa et le règlement écrit de la zone 1AUa
intégréà cette occasion.

Comme indiqué précédemmentau chapitre
II.3, A de la présentenotice,le périmètrede la
zone 1AUa sera légèrement différent du
périmètrede la zone2AU.
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Auregardde la superficiedeƭΩŜƳǇǊƛǎŜconcernéeparƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdu GrandPré(1ha),desasituationet la
couverturedu territoire communalpar de nombreuxpérimètresŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎet de protections(sitesnatura 2000, ZNIEFF,site inscrit,
Χ), mais aussien raison des autres évolutionsportées par la présentemodification du PLU,la Communea fait le choix de retenir
ŘΩŜƳōƭŞŜla réalisationdeƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalede saprocédurede modification du PLU, sanspasserpar la procéduredite de
«ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaleaucasparcas».

Cetteévaluationenvironnementalea été confiéeaubureauŘΩŞǘǳŘŜǎBiotope,quiƭΩŀréaliséede manièreindépendante. Cetteévaluation
environnementaleest formaliséedansun rapport dédié et destinéà être soumisàƭΩŀǾƛǎde la MRAeςMissionRégionaleŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ
environnementalede Bretagne.
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æAfinde permettre la réalisationde ceprojetŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral,le planlocalŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜvadevoirévoluerdanssoncontenu.

Règlementgraphique(zonage):

æLesplanchesOuest(5.1), Est(5.2) et Bourg(5.3) vont être modifiées

Ā pour délimiter unezone1AUaen lieu et placede la zone2AUdu GrandPré

Ā pour délimiter lesnouvellesemprisesconcernéespardesOAP

Ā Pourmodifier le zonagedu secteurde Saint-JeanBaptiste

Règlementécrit :

æIl vaévoluerpour intégrer le règlementde la zone1AUaet unemodificationdu règlementde la zoneNl2.

OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet deProgrammation:

æEllesvont évoluerpour :

Ā mettre à jour (page2) la cartedessecteurssoumisà OAPsectorielles

Ā intégrerƭΩh!tsectoriellenϲ11nouvellementcrééepour la zonedu GrandPré.

Ā Supprimer,page4,ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde réaliser38%deslogementsdestinésauparcsocialsousformedeT4 ou plus

Ā IntégrerƭΩh!tthématique« qualitéurbaine» sousformede dispositionsgénérales
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Rapportde présentation:

æLechapitreEvolutionsdu documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜseracomplétéde la présentationde cette procédurede Modification,et la noticesera
annexéeaurapport de présentation.
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Règlement graphique (extrait) avant Modification Règlement graphique (extrait) avec Modification

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ .ŀǇǘƛǎǘŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭΩh!t bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ BouruetAubertot
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Règlement graphique (extrait) avant Modification Règlement graphique (extrait) avec Modification

!Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ [ƻǳƛǎ Quillere
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Règlement graphique (extrait) avant Modification Règlement graphique (extrait) avec Modification
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